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. , . ^ , ^ ^ , ^ . . . j f ^ A . R T I E O F F I C I E L L E 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1499 CM du 29 octobre 2014 portant fin de 
fonctions de Mme Corinne Scanu en qualité de 
directrice générale des ressources humaines. 

NOR : DRH1402133AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie frairçaTse^et^déterminant leurs 
fonctions ; ^ • 

V u l'arrêté n° 1920 C M du 29 novembre 2011 relatif à la 
direction générale des ressources humaines de la Polynésie 
française ; 

V u l'entretien préalable du 17 octobre 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 octobre 2014, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de Mme Corinne 
Scanu en qualité de directrice générale des ressources 
humaines à compter du 29 octobre 2014 au soir. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 1612 C M du 2 décembre 2013 portant 
nomination de Mme Corinne Scanu en qualité de directrice 
générale des ressources humaines est abrogé à compter de la 
même date. 

Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 octobre 2014. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 

ARRETE n° 1500 CM du 29 octobre 2014 portant nomination 
de M. Bruno Lonjon en qualité de directeur général des 
ressources humaines. 

NOR : DRH1402134AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant 
nt)mination—du vice-président e t ^ e s ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs ' 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1920 C M du 29 novembre 2011 relatif à la 
direction générale des ressources humaines de la Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1499 C M du 29 octobre 2014 portant fm de 
fonctions de Mme Corinne Scanu en qualité de directrice 
générale des ressources humaines ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 octobre 2014, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Bruno Lonjon est nommé en qualité de 
directeur général des ressources humaines à compter du 
30 octobre 2014. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié l'intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 octobre 2014. • 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française ; 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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ARRETE n° 1501 CM du 29 octobre 2014 portant répartition 
des crédits de paiement n° 8-2014 du budget général de 
la Polynésie française pour l'exercice 2014. 

NOR : DBF1402130AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur lè rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PiR du 16 septembre 2014 portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 124 C M du 15 janvier 2014 portant 
répartition des crédits de paiement n° 1-2014 du budget 
général de la Polynésie française pour l'exercice 2014 ; 

Vu l'arrêté n° 697 C M du 30 avril 2014 portant répartition 
des crédits de paiement n° 2-2014 du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2014 ; 

Vu l'arrêté n° 850 C M du 4 juin 2014 portant répartition 
des crédits de paiement n° 3-2014 du budget général de la 
Pol5niésie française pour l'exercice 2014 ; 

V u l'arrêté n° 906 C M du 18 juin 2014 portant répartition 
des crédits de paiement n° 4-2014 du budget général de la 
Pol3niésie française pour l'exercice 2014 ; 

V u l'arrêté n° 1233 C M du 20 août 2014 portant 
répartition des crédits de paiement n° 5-2014 du budget 
général de la Polynésie française pour l'exercice 2014 ; 

V u l'arrêté n° 1234 C M du 20 août 2014 portant 
répartition des crédits de paiement n° 6-2014 du budget 
général de la Polynésie française pour l'exercice 2014 ; 

Vu l'arrêté n° 1373 C M du 8 octobre 2014 portant 
répartition des crédits de paiement n° 7-2014 du budget 
général de la Poljmésie française pour l'exercice 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 octobre 2014, 

Arrête : 

Article 1er.— L a répartition prévisionnelle n° 8-2014 des 
crédits de paiement du budget d'investissement de l'exercice 
2014 est déterminée selon les annexes n° 1 et n° 2 ci-jointes. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, dés 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 octobre 2014. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n° 08-2014 

mm CHAP SCHAP AP UbBltéAP TOTAL CP FPDENA PPOENACôHn 31F Etat CdP Etat 

PR 900 90005 4.2010 Aménagement et équipement des ateliers 10 12 520 955 12 520 955 - - - • 

PR 900 90005 3.2014 Matériel d'imprimerie-2014 12 520 955 12 520 955 - - -

Sœame ÔOÛ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

VP 901 90102 16.2010 
Mise en place d'un système cartographique informatique 
centralisé 

1 223 586 1 223 586 - - -

VP 901 90104 336.2010 Aménagement et travaux de rénovation bâtiment 3.3 Vaiami 21 339 21 339 - - , - ' 

VP 901 90102 385.2011 
Développement du système d'information des liopitaux 
périphériques 

5174 725 5 174 725 - - -

VP 901 90102 12.2013 Application "Business intelligence" 6 000 000 6 000 000 - - -

VP 901 90104 15.2013 Aménagement locaux - Tous services - 2013 70 400 70 400 - - -

VP 901 90102 277.2013 Applications informatiques diverses tous services - 2013 1 1 - -

VP 901 90102 18.2014 Acquisition d'un module e-formation SEDIT 661 445 661 445 - - -

MET 901 90104 22.2010 Bâtiment bureau service parcs et jardins 133 912 133 912 - - -

S993 26D 2mm 

PR 903 90301 158.2012 Subventions aux communes - Voiries - Programmation 2012 3 385 950 3 385 950 - - -

PR 903 90301 35.2013 
Subventions aux communes - Cimetières - Programmation 
2013 5 364 810 5 364 810 - - - -

PR 903 90301 37.2013 Subventions aux communes - A E P - Programmation 2013 4105 982 4 105 982 - - -

PR 903 90301 41.2013 
Subventions aux communes - Production électrique -
Programmation 2013 2127122 2 127 122 - - -

PR 903 90305 281.2013 
Acquisition d'engins pour aménagement des parcs et jardins 
publics 

5 778 598 5 778 598 - - -

PR 903 90305 44.2014 
Aménagements divers pépinières, parcs et jardins publics -
2014 

5 778 598 5778 598 - - , -

MET 903 90305 66.2010 
Construction de l'extension de l'abri paracyclonique de 
NAPUKA (CdP) 

10 576 066 5 768 763 - 4 807 303 

MET 903 90305 69.2010 Construction de l'abri paracyclonique de TIKEHAU (CdP) 125 551 - 68 482 - 57 069 

MET 903 90305 71.2010 Réhabilitation de l'abri paracyclonique de NAPUKA (CdP) - - 30 663 - 30 663 
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n°08-2014 

mm CHAP 5CHAP AP TOTAL CP FPOENACôfin SlFEiai CdP Etaï 

MET 903 90305 315.2011 Réhabilitation de l'abri de TURËIÀ (CdP) 1 523 750 - 831 136 - 692 614 

MET 903 90305 319.2011 Réhabilitation de l'abri de APATAKI (CdP) 8 926 765 - 4 869 145 - 4 057 620 

MET 903 90305 323.2011 Réhabilitation et extension de l'abri de FANGATAU (CdP) 2 091 027 - 1 140 560 - 950 467 

MET 903 90303 325.2011 Schéma d'aménagement général de la Polynésie française 6 000 000 6 000 000 - - -

MET 903 90303 43.2014 Travaux cartographiques - 2014 6 000 000 6 000 000 - - -

1109^97 9$t 130 

MDA 905 90505 216.2006 Construction tare artisanal de Rurutu 279 400 279 400 - - -

MDA 905 90503 376.2011 
informatisation de la gestion du port de pêche de Papeete 
(CIOM2011) 

75 389 75 389 - - -

MDA 905 90503 60.2013 Consolidation et pérennisation de l'outil CTA 44 000 000 44 000 000 - - -

MDA 905 90503 76.2014 Aides aux professionnels secteur aquacole - 2014 20 000 000 20 000 000 - - -

MDA 905 ,90503 84.2014 Schéma directeur des ressources marines et minières 24 000 000 24 000 000 - . - -

mrm 3354 789 

MEE 908 90802 116.2014 Aménagement et travaux divers sur sites culturels S C P - 2014 2 387160 2 387160 -• - . 

MEE 908 90802 117.2014 Acquisitions diverses - Patrimoine culturel de la PF - 2014 1 800 000 1 800 000 - . -

4167160 

MEE 909 90902 111.2009 Construction du lycée de Moorea 24 000 000 24 000 000 - - -

MEE 909 90902 181.2012 Matériel de transport des établissements scolaires - 2012 49 029 49 029 -

MEE 909 90902 126.2014 
Collège de Mataura - Restructuration de l'établissement -
Phase 2 - Travaux (Etat Educ-2014) 

8 000 000 8 000 000 . - -

MEE 909 90902 333.2014 Réhabilitation du Lycée Paul Gauguin (Etat Educ-2014) 16 000 000 16 000 000 - - - , 

43029 49Ô2d 
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n**08-2014 

FPOENA Cofin CdP EîaJ 

VP 910 91001 139.2010 
Aménagement et équipements postes Secours de TUREIA 
(CdP) - - 43 636 - 43 636 

VP 910 91001 314.2010 
Aménagement et équipement du poste de secours de KATIU 
(CdP) 

1 073 599 - 1 034 446 - 39 153 

VP 910 91001 315.2010 Aménagement et équipement de l'Infirmerie d'APATAKI (CdP) - - 44 698 - : 44 698 

VP 910 91001 347.2011 Réhabilitation du dispensaire de Papara 7 600 000 7 600 000 - -

VP 910 91001 118.2013 Equipements et logiciels pour la télé-médecine 13 500 000 - 13 500 000 - - -

VP 910 91001 143.2014 FSMM : Travaux et équipements divers - 2014 3 500 000 3 500 000 - - -

VP • 910 91001 144.2014 Hôpital Uturoa : Travaux et équipements divers - 2014 3 000 000 - > 3 000 000 -

VP 910 91001 145.2014 Hôpital de Taravao : Travaux et équipements divers - 2014 1 100 000 1 100 000 - - -

VP 910 91001 148.2014 Construction de la PMI et de l'hygiène scolaire - Taravao 18 674 725 18 674 725 - - - -

Somme Ô1Û 2̂46324 5 m ras 946112 127467 

PR 911 91103 109.2003 Subventions diverses - PR 1 500 000 1 500 000 - -

Sûmm$ 911 1900000 

MET 913 91302 295.2009 Prolongement émissaires en baie du Taaone 660 994 660 994 - - -

Somme 913 €60994 66«904 

PR 914 91405 177.2014 Maison du numénque - Etudes 3 000 000 3 000 000 - -

MET 914 91402 121.2003 
Ext. pistes et améngt aérodr des Tuamotu - Prog 2003 (FREPF 
DGDE) 25 000 000 25 000 000 - - -

MET 914 91401 122.2006 Requalification RT1 - Punaauia (31F 2012) 52 632 438 15 862 092 36 770 346 -

MET 914 91402 167.2006 Extension de l'aérodrome de Tureia (DGDE) 7 207 733 7 207 733 - . - - • 

MET 914 91402 175.2006 Réalisation d'une darse à Hauti à RURUTU - (31F 2012) 4 837 888 285 244 343 858 4 208 786 -

MET 914 91401 73.2007 Route de liaison route du plateau - RT4 à Taravao (31F 2012) 25 000 000 - 7 300 885 17 699 115 . -

MET 914 91401 172.2009 Etudes d'aménagements Route entre aéroport - RDO 128 286 128 286 ^ - - -
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n'*08-2014 

mn C H A P S C H A P A P Ubel léAP T O T A t C P FPDENA FPOENACôfin 51F Etat CtJPEla t 

MET 914 91401 174.2009 Etudes d'aménagements de l'Echangeur Saint Hilaire 436 714 436 714 • - - -

MET 914 91401 207.2009 Etudes de rectification de virage cote EST PK 20 à PK 25 565 000 565 000 - - -

MET 914 91401 198.2010 
Etudes pour l'aménagement de l'agglomération Est, du PK 0 
au PK 4 (31F 2011) 

160 970 5 160 965 - -

MET 914 ' 91402 228.2010 Mise aux normes trouée Est aérodrome Fakarava 897 519 897 519 - - -

MET 914 .91401 183.2011 
Aménagement de la RC en traversée de Fare à Huahine (31F 
2011) 

34 992 210 10 218 964 24 773 246 -

MET 914 91401 194.2011 Route traversière Tahiti - Vallée de la Vaihiria (31F 2011 ) 20 200 000 - 5 899 116 14 300 884 -

MET 914 91403 271.2011 Aménagement rivière TEVIHONU (31F 2011 ) 6 263 065 1 829 037 4 434 028 -

MET 914 ^ 91403 276.2011 Protection du littoral de Faaripo - Papenoo 9 017 373 9 017 373 - - -

MET 914 91401 64.2012 Bitumage de la route Bellevue - pont Maroe (31F 2012) 10 000 000 - 2 920 354 7 079 646 -

MET 914 91401 65.2012 Renouvellement des candélabres du front de mer à Uturoa 
(31F 2012) 5 000 000 - , 1 460177 3 539 823 -

MET 914 91401 69.2012 Création d'une route longeant le front de mer Haamene (31F 
2012) 

10 000 000 - 2 920 354 7 079 646 -

MET 914 91401 79.2012 Calibrage de la route d'accès au belvédère de Moorea (31F 
2012) 

40 000 000 - - 11681416 28 318 584 -

MET 914 91402 103.2012 Aérogare de Nuku Hiva - Rénovation (31F 2012) - 11 199 854 5 201 567 5 998 287 -

MET 914 91402 105.2012 
Aérodrome de Puka Puka - Réfection et mise aux normes de 
la piste (31F 2012) 

2 607 762 - 84 485 2 523 277 -

MET 914 91402 106.2012 Aérodrome de Tubuai - Mise aux normes code 3C (31F 2012) 20 000 000 - 5 840 708 14 159 292 -

MET 914 91402 107.2012 
Aérodrome de Takapoto - Réfection et mise aux normes de la 
piste (31F 2012) - 1 999 998 545 455 1 454 543 -

MET 914 91403 256.2012 Protection du littoral maritime - Maupiti (31F 2012) 5 000 000 - • 1 460 177 3 539 823 -

MET 914 91401 148.2013 
Construction d'un ouvrage pour le franchissement d'un hoa à 
Ahe (31F 2013) 

10 484 738 - 3 061 915 7 422 823 -

MET 914 91401 149.2013 
pienuv ueb uMdUbbeeb, ues uanueb uyciauibb ue 
l'assainissement de la RC du PK3 au PK6 à Tiaia - Maharepa 
/Ole o/-no\ 

10 467 422 - 625 348 9 842 074 -

MET 914 91401 158.2013 Travaux d'aménagements de la route de l'aéroport à la RDO -
FAAA(3IF2013) 

13 404 262 - 3 914 519 9 489 743 -

MET 914 91401 160.2013 Réfection des 3 voies de Erima à Radisson (31F 2013) 22 274 244 - 6 504 868 15 769 376 -

Page LEXPOL 7 sur 12



Annexe 1 - Arrêté de répartition n°08-2014 

mm CHAP SCHAP AP UbelïéAP TOTAL CP FPDENA FPQEÎ^ACofin 51F Etat CdP Etat 

MET 914 91401 162.2013 Sécurisation des piétons sur la RDO (31F 2013) 69 736140 - - 20 365 422 49 370 718 -

MET 914 91401 164.2013 Aménagement des arrêts de bus - part routière (31F 2013) 17 000 000 - 4 964 602 12 035 398 

MET 914 91401 168.2013 Route des coteaux Faa'a (31F 2013) 20 000 000 - 5 840 708 14159 292 -

MET 914 91401 187.2013 Bétonnage de route à Reao (31F 2013) 816 000 - 238 301 577 699 -

MET 914 91403 207.2013 
Aménagements et travaux divers - Protections littorales MARQ 
-2013 230130 230 130 -

MET 914 91402 245.2013 Acquisition et installation matériels Météo Aérodromes du Pays 25 000 000 25 000 000 - - -

MET 914 91402 285.2013 Construction et aménagement d'un hangar à Rapa 3166 471 3 166 471 - - -

MET 914 91401 298.2013 Rénovation des chaussées 2x2 voies de la RDO (31F 2013) 3 951 976 - 1154117 2 797 859 -

MET 914 91401 299.2013 Route traversière de Moorea tranche 2/4 (31F 2013) 30 000 000 - 8 761 062 21 238 938 -

MET 914 91401 300.2013 
Rénovation des 2x2 voies de l'avenue du général De Gaulle, 
du carrefour de Afarerii à celui du camp d'Arue (31F 2013) 

9 533 907 . - 2 784 239 6 749 668 -

MET 914 91401 301.2013 Aménagement de l'avenue du chef Vairaatoa (31F 2013) 10 981 663 - 3 207 035 7 774 628 -

MET 914 91401 316.2013 Aménagement et revêtements routiers - cours de l'union 
sacrée 1 590 081 1 590 081 - • - . -

MET 914 91401 317.2013 Mise à 2x2 voies de la RT2 Papeete - Arue - Tranche 1 8 513 879 8 513 879 - - -

MET 914 91401 180.2014 Matériels de travaux publics DEQ - 2014 10 432 731 10 432 731 - -

MET 914 91401 191.2014 
Mise à 2x2 voies de la RT2 Papeete - Arué - Tranche 2 (31F 
2014) 20 000 000 - 5 840 708 14 159 292 -

MET 914 91401 194.2014 
Reconstruction du pont-radier sud à TIPUTA - RANGIROA 
(31F 2014) 9 397 790 2 744 488 6 653 302 

MET 914 91401 201.2014 
Aménagements et travaux divers - réseau routier Marquises -
2014 

5 000 000 5 000 000 - - -

MET 914 91401 202.2014 Aménagements et travaux divers - réseau routier ISLV - 2014 9 999 832 9 999 832 - - -

MET 914 91401 203.2014 
Grosses réparations et mise en conformité des ouvrages d'art 
en Polynésie-2014 2100 000 2 100 000 - -

MET 914 91401 205.2014 Reconditionnement engins et poids lourds DEQ - 2014 4110131 4110 131 - -

MET 914 91401 208.2014 Reconstruction du pont à l'entrée nord de Moerai - Ruturu (31F 
2014) 15 000 000 - 4 380 531 - ^ 10 619 469 -
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n*'08-2014 

SCHAP Libellé AP TOTAL CP FPDENA FPDENA Cofin 31F Etat CdP Etat 

MET 914 91401 212.2014 Signalisation verticale et directionnelle - prog 2014 (31F 2014) 50 000 000 - 14 601 770 35 398 230 -

MET 914 91401 214.2014 
Matériels, équipements et mise en sécurité des infrastructures 
routières - prog 2014 (31F 2014) 

23 000 000 - 6 716 815 16 283 185 -

MET 914 91401 222.2014 
Réaménagements de la RC PK 10 à 11,5 - Paopao Moorea -
(31F 2014) 

10 000 000 - 2 920 354 7 079 646 -

MET 914 91401 229.2014 
Etudes pour l'aménagement de la traversée de Papara (31F 
2014) 

10 000 000 - 2 920 354 7 079 646 -

MET 914 91402 253.2014 Balisage maritime - 2014 2 453 014 2 453 014 - - -

MET 914 91402 261.2014 
Aménagements et travaux divers - ouvrages maritimes ISLV -
2014 

5 000 000 5 000 000 - . - -

MET 914 91402 262.2014 
Aménagements et travaux divers - ouvrages maritimes 
Marquises-2014 

5 000 000 5 000 000 - -

MET 914 91403 273.2014 
Protection littoral en enrochements à Tumaraa - Raiatea (31F 
2014) 

24 000 000 - 7 008 850 16 991 150 -

MET 914 91403 291.2014 
Aménagement et travaux divers - défenses contre les eaux 
Moorea-2014 

5 000 000 5 000 000 - - . . . -

MET 914 91403 299.2014 
Aménagements et travaux divers - défenses contre les eaux 
Marquises-2014 12 000 000 12 000 000 - - - -

MET 914 91401 344.2014 Sécurisation des talus du mont Faiere 28 887 967 28 887 967 - -

MET 914 91401 345.2014 Aménagement de la route du mont Faiere - Papeete 16 236 969 16 236 969 - - -

MET 914^ 91401 347.2014 
Reconstruction d'un pont de la rivière Paehau - Paea (3iF 
2014) 

10 000 000 2 920 354 7 079 646 -

MET 914 91401 348.2014 Contournement routier de Viihena - Nuku Hiva (31F 2014) 20 000 000 - 5 840 708 14159 292 -

MET 914 91402 350.2014 
Aménagement du terre-plein des quais du port de pêche de 
Uturoa 

25 000 000 25 000 000 - - -

MET 914 91401 362.2014 
Rénovation RC, bande cyclable et assainissement PK 20.8 à 
22.2 Ouest Papetoai - Moorea (31F 2014) 

150 000 000 - 43 805 310 106 194 690 -

MET 914 91401 363.2014 
Rénovation RC, bande cyclable et assainissement PK 0.2 à 
1.45 Est Teavaro - Moorea (31F 2014) 

150 000 000 - 43 805 310 106 194 690 -

1S5058 783 9761644 3099338 

MET 915 91501 276.2010 
Aménagement abns-bus sur le réseau de transport en 
commun 

20 000 000 20 000 000 - - -

MET 915 91501 246.2013 Mobilier urbain-2014 20 000 000 20 000 000 - - -

MET 915 91503 302.2014 Aménagerrient local DAC (Immeuble TEFAIFAI) 895 130 895130 - - -

ifi 
O) 
ai 

Page LEXPOL 9 sur 12



Annexe 1 - Arrêté de répartition n°08-2014 

mm CHAP SCHAP AP TOTAL CP FPDENA FPOENA Cofin 

MET 915 91504 303.2014 Clôtures prévention péril animalier - 2014 7 500 000 7 500 000 - - -

MET 915 91504 304.2014 Acquisition de véhicules SSLIA - Programme 2014 7 500 000 7 500 000 - - -

MET 915 91502 314.2014 Grosses réparations navires FA - 2014 5 979 200 5 979 200 - , - -

MET 915 91502 315.2014 Acquisition de maténels navires FA - 2014 5 979 200 5 979 200 - - -

Somme 915 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ mm 695130 

MLV 916 91604 217.2007 
Subv OPH-Const logement sociaux-Habitat groupé et 
aménagement des dépendances 

66 334 055 66 334 055 - - -

MLV 916 91604 297.2011 
Subvention OPH - Programme de Fare bois et AAHI - 2012 -
2014 150 000 000 150 000 000 . - -

MLV 916 91604 302.2011 Subvention OPH - TEPAPA 3 (CdP) 3 056 290 - 3 056 290 - -

MLV 916 91604 143.2012 Subvention OPH - Sécurisation des lotissements (CdP) 92 330 345 - 92 330 345 - -

MLV 916 91604 320.2014 
Subvention OPH - Grosses réparations logements sociaux -
Programme 2014 127 060 000 127 060 000 - - -

^ '-y 

Annexe 2 - Arrêté de répartition n°08-2014 

- - - 1 500 000 - 3 000 000 

- 2 759 368 - 6 248 324 

mh - 354 789 

WLO -

- 4 187 160 49 029 

- 133 912 - 2 091 027 660 994 - 9 058 783 - 895 130 
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ARRETE n° 1502 CM du 29 octobre 2014 portant virement 
de crédits au sein du chapitre 974 "Réseaux et 
équipements structurants". 

NOR : DBF1402105AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2013-121 A P F du 4 décembre 2013 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 octobre 2014, 

Arrête : 

Article 1er.— Sont autorisés les virements de crédits au 
sein du chapitre 974 "Réseaux et équipements structurants" 
conformément au tableau ci-après : 

S/chap. Art. Libellé En + En-

974-02 Port et aéroports 
677 Travaux en régie 100 000 000 

974-03 Protection contre les eaux 
677 Travaux en régie 50 000 000 

974-01 Réseau routier 
677 Travaux en régie 150 000 000 

Total 150 000 000 150 000 000 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel delà Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 octobre 2014. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 

ARRETE n° 1504 CM du 29 octobre 2014 autorisant la pêclie 
des trocas dans les communes de Hao, Makemo, Faa'a, 
Teva I Uta, Taiarapu-Ouest et Taiarapu-Est. 

NOR : DRM1402150AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des activités 
du secteur primaire, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 
modifiée portant réglementation de la pêche en Polynésie 
française ; 

V u la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 
modifiée relative à la protection de certaines espèces 
animales marines et d'eau douce du patrimoine naturel 
polynésien ; 

V u l'arrêté n° 6866 M M E du 22 novembre 1989 modifié 
fixant les conditions de pêche et de commercialisation des 
trocas de Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 804 C M du 1er août 2006 portant 
dispositions relatives à l'organisation de la pêche sur une . 
partie du domaine public maritime "moana nainai" au droit 
de la commune de la commune de Faa'a sur l'île de Tahiti ; 

V u l'arrêté n° 864 C M du 6 juin 2014 portant classement 
d'un espace maritime sis dans la commune associée de 
Teahupoo au Fenua Aihere, commune de Taiarapu-Ouest, en 
aire protégée de ressources naturelles gérées, catégorie VI du 
code de l'environnement de la Polynésie française ; 

V u le procès-verbal n° 561 M D A du 24 octobre 2014 
consignant les propositions des comités de surveillance des 
espèces animales marines et d'eau douce des communes de 
Hao, Makemo, Faa'a, Teva I Uta , Taiarapu-Ouest et 
Taiarapu-Est ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 octobre 2014, 

Arrête,: 

Article 1er.— L a pêche des trocas est autorisée dans les 
communes de Hao, Makemo, Faa'a, Teva I Uta, Taiarapu-
Ouest et Taiarapu Est, du 4 novembre 2014 au 30 novembre 
2014, de 6 heures à 18 heures, dans la limite des quotas 
précisés ci-après : 

a) Pour la commune de Hao : 60 tonnes de coquilles vidées 
et nettoyées, réparties comme suit : 

- 50 tonnes pour l'île de Hao ; 
10 tonnes pour l'île de Amanu. 

b) Pour la commune de Makemo : 60 tonnes de coquilles 
vidées et nettoyées, réparties comme suit : 

- 40 tonnes pour l'île de Makemo ; 
10 tonnes pour l'île de Katiu ; 
10 tonnes pour l'île de Raroia. 
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c) Pour la commune de Faa'a : 15 tonnes de coquilles 
vidées et nettoyées, dans le respect des dispositions relatives 
à l'arrêté n° 804 C M du 1er août 2006 portant dispositions 
relatives à l'organisation de la pêche sur une partie du 
domaine public maritime "moana nainai" au droit de la 
commune de Faa'a sur l'île de Tahiti. 

d) Pour la commune de Teva I Uta : 100 tonnes de 
coquilles vidées et nettoyées, réparties comme suit : 

50 tonnes pour la section de commune de Mataiea ; 
50 tonnes pour la section de commune de Papeari. 

e) Pour la commune de Taiarapu-Ouest : 100 tonnes de 
coquilles vidées et nettoyées, dans le respect des dispositions 
relatives à l'arrêté n° 864 C M du 6 juin 2014 portant 
classement d'un espace maritime sis dans la commune 
associée de Teahupoo au Fenua Aihere, commune de 
Taiarapu-Ouest, en aire protégée de ressources naturelles 
gérées, catégorie VI du code de l'environnement de la 
Polynésie française, et réparties comme suit : 

40 tonnes pour la section de commune de Teahupoo ; 
- 30 tonnes pour la section de commune de Vairao ; 

30 tonnes pour la section de commune de Toahotu. 

f) Pour la commune de Taiarapu-Est : 60 tonnes de 
coquilles vidées et nettoyées, réparties comme suit : 

30 tonnes pour la section de commune de Tautira ; 
10 tonnes pour la section de commune de Pueu ; 
10 tonnes pour la section de commune de Afaahiti ; 
10 tonnes pour la section de commune de Faaone. 

Art. 2.— Les pêches ouvertes à l'article 1er du présent 
arrêté sont arrêtées de plein droit : 

a) Dès que les quotas de pêche fixés ci-dessus sont atteints ; 
b) Dès Le dernier jour d'ouverture de la pêche, même si les 

quotas prévus ne sont pas atteints ; 
c) Pour la commune de Faa'a, si les. règles de l'arrêté 

n° 804 C M du 1er août 2006 susvisé sont enfreintes. 

Art. 3.— Seuls les trocas dont le plus grand diamètre 
basai de la coquille est compris entre 8 et 11 centimètres, 
peuvent être péchés et commercialisés. 

Art. 4.—̂  Le transfert de troca ou de quota est interdit 
d'une île à une autre. 

Art. 5.— Les trocas de taille non-conforme seront saisis 
par les comités de surveillance sans contrepartie et les 
pêcheurs incriminés seront sanctionnés. 

Art. 6.— Les pêcheurs des îles ouvertes à la pêche sont 
autorisés à détenir les coquilles de troca pendant la période 
allant du 4 novembre 2014 jusqu'aux dernières ventes des 
coquilles qui interviendront au mois de décembre 2014. ^ 

Art. 7.— Les acheteurs des coquilles de troca désignés par 
les six (6) comités de surveillance, sont autorisés à détenir les 
coquilles de troca achetées aux pêcheurs, jusqu'au 
31 décembre 2015. 

Art. 8.— Les comités de surveillance des communes de 
Hao, Makemo, Faa'a, Teva I Uta, Taiarapu-Ouest et 
Taiarapu-Est sont chargés de l'organisation et du bon 
déroulement des opérations de pêche et de vente des trocas. 
A ce titre, ils veillent au respect par les pêcheurs, des 
dispositions réglementaires applicables à la pêche des trocas. 

Art. 9.— Le ministre du développement des activités du 
secteur primaire est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de 
la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 octobre 2014. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre 

du développement des activités 
du secteur primaire, 
Frédéric RIVETA. 
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